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PROVINCE DE QUÉBEC
SAI NT-GABRI EL-LALE MANT
M.R.C. DE KAMOURASKA

REGISTRE DES DÉCLARATIONS DE DONS, MARQUES D'HOSPITALITÉ

ou AUTRES DONS REçUS

Règlement no 05-22 édictant un code d'éthique et de déontologie des élus(es)

Année 2023

Ce registre est public et affiché sur le site lnternet de la municipalité de Saint-Gabriel-Lalemant.

La greffière-trésorière tient un registre public des déclarations des élus(es) municipaux lorsque celles-ci

et ceux-ci reçoivent un don, une marque d'hospitalité ou tout autre avantage qui n'est pas de nature
purement privée et dont la valeur excède 200 S.

Lors de la séance du conseil du 5 décembre 2O23,la greffière-trésorière a déposé un extrait de ce registre
qui contient les déclarations qui ont été faites depuis la dernière séance au cours de laquelle un tel extrait
a été déposé (c. E-15.1.0.1 de la Loi sur l'éthique et la déontologie en matière municipale).

Déposé lors de la séonce de conseil du 5 décembre 2023.

M iche I i ne Lavo ie, greffiè re-tréso rière adjoi nte

Ce 6 décembre 2023

Date de la déclaration Donateur Remis à Description

Aucune déclaration à

faire pour l'année 2023
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